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1\1,nnlnation du minialre de i'iniétieur. 

~ous, baron Srm.sr hE CnoKIEn, régent de la 
ll« .• 1~i•J ue , 
\"n la démissiou donnée par ~f. Tielemans , de 

ses fonctions de ministre de l'intérlcur , 
Avons arrêté et arrêtons : 

~I. Étienne de Sauvage, gouverneur de la pro ... 
viuce de l. .. i(:ge, est nonnué ministre de l'intérieur, 
i-u rvmplacvmeut de ~I. 'I'ielemans. 

IJe ministre de la justice est chargé de l'exécution 
(ln présent arrêté. 

Bruxcltes , le 23 mars 1S3l. 

E. SrRLET DE CnoK1En. 
r•ar le régent: 

JA: ministre de la justice, 
ALEX. Gt~DEDIEN. 

(Bull. oŒ., n• 88.) 

- - 

.lrrélé qui refuse à JI. de Brouckere sa démission de 
m! nistre <les /ina1u:cs. 

Al.. ~O~i Dl: PE«:ra~•: BEI.GE' 

Nous , baron St:nLE'f DE CuoKIEn, régent de la 1 
JJefgique, 
, .. u la démission offc1 .. te par le ministre des 

finances, 

AYons arrêté et arrêtons : 
Art. t cr. La démission offerte par ~I. de Brourkcre 

<le ses fonctions de ministre des finances, n'est pas 
acceptée (a). 

Art. 2. Le ministre de l'intérieur est chargé de 
l'exécution du présent arrêté. 

Bruxelles, le 2i mars 1831. 

E. SuRLET DE C110KIER. 
Par le régent : 

Le ministre de l'i1ilé1'ieHr, 
E. DE SA.UVA.GE. 

{Bull. oil .• no 80.) 

Ar,.t'té porlaut nominatton âe« minl slrcs de la justice 
et tl,1 lei yu,·,·re. 

(a) Le 30 mai 18311 M. Charlet de Brouckère Jonna de 
nouveau 5a démission, Par arrêté du régent en date du 
même [our, 1\1. Duuiuler fut chargé par intérim du porte 
feuille de·i 6oaocte. 

Nous, baron SunLET DE Cuosrsn , rt~gent de la 
13 c I O' i {J u c r, , 
\'u les démissions données par les ministres du 

la justice et de la gue1♦rt•; 
,~u l'article Gü de la constitution, 

Avons arrêté et arrêtons: 

Art. tt•r. Les tlén,ishions données par lf's ministres 
de la justice cl de la guerre sont aecept,:es. 

Art.. 2. Sont nommés : 
~fi nist rc de la [ustice, ~I. Barthélcm y, membre 

du «'ungrt\s. 
~linistre de la guerre, ~f. d'Hane de Stecnhuyso , 

colonel au tmr régiment <le chasseurs il chL .. val (!J). 
;\ri. :i. Le minist re de l'in téricur est chargé de 

l'exécution du présent arrèt«. 

Bruxelles, le 24 mars 18j1. 

E. SrntET 1>E CnoKJER. 
Par le l'f~gcnt : 

Le ministre d,, L1 intrricur ~ 
E. HE S.\l'\._\(;E. 

(Bu\1. o1T., 71,, {l0 ~ 

...._.mzut rznn~ 

A,.rêté portant ncmi natlon du ministre tle« afïaire« 
. ' tlrangrrcs. 

Nous, baron SrRLE1, DE CnolilEH, régrnt de la 
Belgique, 
\·u la démission donnée par ~J. ,·an de ,,.<-yer, 

de ses fonctions de ministre des affaires étrangères, 

Avons arrêté et arrêtons : 
Art. 1er. La démission donnée par ~I. \'an de 

Weyer est acceptée. 

(b) 1\1. Constant d'Hane déposa son por-tefeu i Ile Je 17 mAÎ 
1831. Dès ,~ lendemain, le cént:ral de briaadP baron ,/, 
}'ad/y fut nommé eu son rrmpl1u~,·mt1nt . H u'r-utr a < n ronc 

. \ion~ que te 26 mar, eu alh.'tulantl ~L t..h,.u\1.=i th· Cruutk\:l·t:, 



:ili 

Art. '2. ~I. Lebeau. 11H'111hrr 1111 ron~l'i·s "' 111·1• 
mier avocat g,·.,n;ral i1 la 1•011r d<' Lit;gi•, •• ,.,, 11011111H' 

minlstre des alfüir1!s ,;trangi•rl's, sans r1111111I d'np 
pointernen ts. 
Art. :;. Le ministre de! l'intérieur rst char,;c• dt! 

l'exécution d11 présent anèlt~. 

Llruxdl<'e, le 27 mar~ 1831. 

E. Svm.ET M•: C110K1ER, 

Par le régent : 
Le ministr« de ïintérieu r, 

E. [Il:; S.WHGI:. 
(Rull. (lff, 11n !li.) 

Par le régent : 

Le ministre de l'fntérieur, 
E. llE SAUVAGE, 

,trrtl(é qui nomme s. Paul Derau« membre du I Le ministre des filiances, 
ro,ueil de« ministres. C. llE Bnorcsms. 

Le ministre des relations extérieures, 

N'ous, Ilaron St·m.u I>F. C1101m:11, r1\;mt <le la 
llcl glque , 

ministre des nnanccs, eut ln ~irrnatur<' du ,lt:partement 
do la (jUCrre. 

Sur li' rapport du ro111wil des miuistrt'fl, 

A \'011S /!l'l'èll~ Cl arrêtons : 

.\rt. trr. M. Paul Devaux , membre <lu con 
r,l'l'S, <'si 110111mé membre du t·ons,~il ,les ministres. 

Art. ·t, Le ministre de l'intérieur est chargé de 
l'exécution du présent arrt\lé. 

Bruxelles , le 28 mars 1831. 

E. SrnLET DE CnOKIER. 

le ministre de la çverrc , 

Coxsr. u'II.\:'iE. 

(8111I. off , 11• \'16.) 


